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NOUVELLES SOLLICITATIONS  

I. DEMANDE D’APPUI ET DE CONSEIL METHODOLOGIQUE L.121-1 

 Mission d’appui à GRENOBLE-ALPES METROPOLE pour une convention citoyenne Climat : la CNDP 
désigne Jean-Michel FOURNIAU pour une mission de conseil méthodologique pour l’organisation d'une 
convention citoyenne métropolitaine pour le climat de GRENOBLE-ALPES METROPOLE. 
Consulter la décision 

 

II. SAISINE – ARTICLE L.121-8-I 

• Projet EOLIEN OLERON ATLANTIQUE-SUD : la CNDP décide d’organiser un débat public. Francis 
BEAUCIRE est désigné comme président de la commission particulière en charge de l’animation du 
débat public sur le projet de parc éolien en mer Oléron Atlantique-Sud. 
Consulter la décision 
 

• Projet TOTAL GRANDPUITS PLA ET BIOJET-SMR (77) : la CNDP décide d’organiser une concertation 
préalable. Jean-Luc RENAUD et Jacques ROUDIER sont désignés garants de la concertation préalable. 
Consulter la décision 

 

III. SAISINE – ARTICLE L.121-8-II 

 Projet AIRVAULT 2025 (79) : la CNDP décide d’organiser une concertation préalable. Emmanuelle 
CREPEAU et Claude RENOU sont désignés garants de la concertation préalable sur le projet AIRVAULT 

2025 de modernisation de la cimenterie d’Airvault. 
Consulter la décision 

 

 Projet Stade de Nîmes (30) : la CNDP décide d’organiser une concertation préalable. Anne-Marie 
CHARVET et Catherine WALERY sont désignées garantes de la concertation préalable sur le projet de 

construction du nouveau stade de Nîmes. 
Consulter la décision 

 

 Projet A46 SUD (69) : David CHEVALLIER est désigné garant de la concertation préalable sur le projet 
d’aménagement à deux fois trois voies de l’A46 et du nœud de Manissieux. 
Consulter la décision 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_17_convention_climat_grenoble_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_10_eol_oleron_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_22_cp_total_grandpuits_biocarburant_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_9_cimenterie_airvault_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_13_stade_nimes_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_14_a46_sud_3.pdf
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IV. DEMANDE DE DESIGNATION - ARTICLE L.121-17 

 

 Projet de champ captant LANDES DU MEDOC (33) : Marianne AZARIO et Marion JULIOT sont désignées 
garantes de la concertation préalable sur le projet de champ captant des Landes du Médoc. 
Consulter la décision 
 

 Projet TOTAL GRANDPUITS PYROLYSE (77) : Jean-Luc RENAUD et Jacques ROUDIER sont désignés 
garants de la concertation préalable sur le projet PYROLYSE de recyclage de plastiques usagés sur le site 
de TOTAL GRANDPUITS. 
Consulter la décision 
 

V. DEMANDE DE DESIGNATION - ARTICLE L.123-19 

 Projet ZAC Gare des Mines Fillettes Arena II (75) : la CNDP désigne François NAU garant de la 
participation par voie électronique, dans le cadre de la procédure de délivrance du permis de construire 
de l’ARENA II, composante du projet de ZAC de la Gare des Mines Fillettes. 
Consulter la décision 
 
 
 
 
PROCÉDURES EN COURS 

I. DEBATS PUBLICS  

 Projet HORIZEO (33) : Philippe BERTRAN, Marine CALMET, Aurélie DALLEAS DE DOMINGO, François 
GILLARD, Myriam MERAD et Dominique SIMON sont nommés membres de la commission particulière 
en charge de l’animation du débat public sur le projet HORIZEO de plateforme énergétique bas carbone 
sur la commune de Saucats et sur la mise en compatibilité du PLU de Saucats. 
Consulter la décision 

 

 Projet NEO (974) : le plafond du montant global de l’indemnité allouée aux membres de la commission 
particulière du débat public sur le projet de nouvelle entrée ouest (NEO) de Saint-Denis de la Réunion 
est majoré de 25%. 
Consulter la décision 

 

 Projet EOLIEN DUNKERQUE (59) : le plafond du montant global de l’indemnité allouée aux membres 
de la commission particulière du débat public sur le projet de parc éolien en mer au large de Dunkerque 
et son raccordement électrique est majoré de 25%. 
Consulter la décision 
 

II. CONCERTATIONS PRÉALABLES  

 Projet GIGAFACTORY (62) : Le dossier de concertation proposé par le maître d’ouvrage est 
suffisamment complet pour engager la concertation préalable, à l’exception des informations portant 
sur les filières d’approvisionnement en matières premières envisagées, qui sont à préciser. Les modalités 
de concertation sont approuvées et son calendrier est fixé du 25 février au 23 avril 2021. 
Consulter la décision 
 

 Projet TCSP MARTINIQUE (972) : Les modalités de concertation sont approuvées et son calendrier est 
fixé du 1er mars au 31 mai 2021. 
Consulter la décision 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_15_champs_captants_bordeaux_1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_21_total_grandpuits_pyrolyse_1-1.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_16_zac_gare_des_mines_fillettes_arena_ii_jo_2.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_18_horizeo_3.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_19_neo_7_0.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_23_eolien_dunkerque_7.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_11_gigafactory_3.pdf
https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_20_tcsp_martinique_4.pdf
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 Projet RD 751 : AMENAGEMENT DE L’ITINERAIRE DE NANTES A P0RNIC (44) : La Commission nationale 
prend acte du bilan des garantes et du document publié par les maîtres d’ouvrage présentant ses 
réponses à l’issue de la concertation préalable. La Commission nationale souhaite que le maître 
d'ouvrage réalise et publie le bilan carbone du projet et de ses variantes. La CNDP désigne Serge 
QUENTIN et Claude RENOU garants chargés de veiller à la bonne information et à la participation du 
public jusqu’à l’ouverture de l’enquête publique. 
Consulter la décision 
 
 

 
 
 
 

 
 

 Chantal JOUANNO 

https://www.debatpublic.fr/sites/cndp.portail/files/documents/decision_2021_12_rd_751_amenagement_de_litineraire_de_nantes_a_pornic_4.pdf

